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TEXTE RÉGLEMENTAIRE PERMANENT 

Texte 2 

CIRCULAIRE N° 1571/ARM/GEND/CRG

relative à l'abrogation de la circulaire N° 4/DEF/GEND/IRMG du 4 janvier 1999 relative aux préparations militaires de la gendarmerie.

Du 22 juillet 2021





COMMANDEMENT DES RÉSERVES DE LA GENDARMERIE :

CIRCULAIRE N° 1571/ARM/GEND/CRG relative à l'abrogation de la circulaire N° 4/DEF/GEND/IRMG du 4
janvier 1999 relative aux préparations militaires de la gendarmerie.

Du 22 juillet 2021

NOR A R M G 2 1 0 2 1 7 5 C

Texte(s) abrogé(s) :

Circulaire N° 4/DEF/GEND/IRMG du 04 janvier 1999 relative aux préparations militaires de la gendarmerie.

Référence de publication :

1. La circulaire n° 4/DEF/GEND/IRMG du 4 janvier 1999 relative aux préparations militaires de la gendarmerie est abrogée.

2. La présente circulaire est publiée au Bulletin officiel des armées.

 

 

Le général de division,

commandant des réserves de la gendarmerie,

Didier FORTIN.
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